
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : SIGNATURE D'UNE CONVENTION TRIPARTITE D'OBJECTIFS 
ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE, LA CAISSE D'ALLOCATIONS 
FAMILIALES ET LE CENTRE SOCIAL GRAINE DE VIE POUR 2024

L'an deux mille vingt trois, le douze décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 05/12/2023

Compte-rendu affiché le 13/12/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Pierre-Marie MAUXION.

Rapporteur : Madame Maryse DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine COMTE  ; Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ;
Maryse  MICHAUD   ;  Jacques  ROS   ;  Jean-Luc  PAYS   ;  Eliane  CHAPON   ;
Dominique LARGE   ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;  Nora BELATTAR   ;  Sandrine
BELMONT  ; Marjorie MERCIER  ; Oihiba DRIDI  ; Marion LECLERE  ; Levana
MBOUNI  ; Bernard JAVAZZO  ; Pierre-Marie MAUXION  ; Michèle CALVANO  ;
Josiane MARTIN 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice LANGIN  a donné procuration à Eliane CHAPON 
Marine BOISSIER  a donné procuration à Levana MBOUNI 
Marcel GOLBERY  a donné procuration à Sandrine COMTE 
Anne DEMOND  a donné procuration à Ahlame TABBOUBI 
Alain DONJON  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Max SEBASTIEN  a donné procuration à Marion LECLERE 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 
Alexis MONTOLIU  a donné procuration à Marlène BONTEMPS 

ABSENTS
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Anissa HIDRI  ; Claude MOUCHIKHINE 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

L'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations et le décret n° 2001-
495  du  6 juin  2001  instaurent de  nouvelles  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations dans le cadre de la déclinaison de la charte des
engagements réciproques et soutien public aux associations.
À ce titre, et lorsque la demande de subvention est supérieure à 23 000€,
les  collectivités  ont  l’obligation  de  mettre  en  place  une  convention
pluriannuelle définissant les objectifs du partenariat envisagé, ses moyens
et  son  contrôle  en  des  termes  qui  traduisent  clairement  l’initiative  du
projet, le caractère discrétionnaire et l’absence de contrepartie directe de
l’aide financière.
Concernant le Centre Social Graine de Vie, la dernière convention tripartite
arrivant  à  son  terme,  il  est  nécessaire  d’en  conclure  une  nouvelle  pour
l’année 2024.

Dans  ce  cadre,  les  objectifs  fixés  par  la  Ville  de  Pierre-Bénite  sont  les
suivants :
Projet social     :  
AXE  1 :  Poursuivre  l’organisation  du  centre  social  pour  une  action  à
dimension de la ville, avec une attention soutenue sur le quartier de Haute
Roche
AXE 2 : Être à l’écoute des habitants et leur permettre d’être acteurs de
leur environnement

Projet famille     :  
Axe 1 : Soutenir et accompagner les familles dans la réalisation de leurs
projets personnels et familiaux
Axe 2 : Soutenir les parents dans leur rôle de 1er acteur de l’éducation de
leurs enfants

Les financements de la Ville pour l’année 2024 se composeront :
-d’une subvention de fonctionnement au titre du projet de l’Association à
hauteur de 190 000 € ;
-d’une subvention annuelle au titre des actions inscrites dans la Convention
Territoriale Globale (CTG) ;
-le cas échéant, de contributions particulières complémentaires au titre de
dispositifs spécifiques ;
-de la mise à disposition des locaux permettant à l’Association de réaliser
son  action.  Cette  mise  à  disposition  fera  l’objet  d’une  convention
particulière d’occupation entre la Ville et l’Association.
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direction, 12/10/23, 
En jaune les ajouts, mais nous pouvons pour alléger la convention mettre uniquement les axes.



La durée de la convention est corrélée à la durée de l’agrément délivré
par la CAF du Rhône au Centre Social. 

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 31 voix POUR,

AUTORISE  le Maire ou son représentant à signer la convention tripartite avec la
CAF et le Centre Social Graine de Vie, et tous les documents s’y rapportant ;

DIT que les crédits seront prévus au budget primitif 2024.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Pierre-Marie MAUXION

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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